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OFFRE PUBLIQUE D'ACHAT SIMPLIFIÉE  
 
 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ 
 
 

 
 
 
 

 
 

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ 
 

 
 
 

 
 
 

PRÉSENTÉE PAR 
 

           
 
 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIÈRES ET 
COMPTABLES DE 3D SYSTEMS Europe Limited 

 
 
 
 
 

Le présent document relatif aux autres informations de la société 3D Systems Europe Ltd. a été déposé auprès 
de l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») le 29 novembre 2016, conformément aux dispositions des 
articles 231-28 de son règlement général et à son instruction 2006-07 en date du 25 juillet 2006. Ce document 
a été établi sous la responsabilité de 3D Systems Europe Ltd. 

 
Le présent document complète la note d’information de 3D Systems Europe Ltd. visée par l’AMF le 29 
novembre 2016, sous le numéro 16-555 (la « Note d’Information »). 

 
Le présent document et la Note d’information sont disponibles sur le site Internet de l'AMF (www.amf- 
france.org) et de la société 3D Systems Europe Ltd. (www.3dsystems.com) et peuvent être obtenus sans frais 
auprès de Alantra Capital Markets, 6, rue Lamennais, 75008 Paris et de Aurel BGC, 15-17, rue Vivienne, 75002 
Paris. 

 
Un communiqué sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre conformément aux dispositions 
de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF afin d’informer le public des modalités de mise à disposition du 
présent document. 

 
NOTE : Les termes ou expressions commençant par une majuscule et qui ne seraient pas expressément définis 
dans le cadre des présentes auront le sens qui leur est attribué dans la Note d’Information. 

http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
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Le présent document est établi par 3D Systems Europe Limited, société enregistrée au Royaume-Uni sous le numéro 
4192467 et ayant son siège à Mark House, Mark Road, Hemel Hempstead, Hertfordshire, HP2 7UA (« 3D Systems » ou 
l’« Initiateur »), appartenant au groupe formé sous la société 3D Systems Corporation (le « Groupe »), une société 
enregistrée au Delaware, Etats Unis d’Amérique, et ayant son siège à 333 Three D. Systems Circle, Rock Hill, SC 29730, 
États Unis d’Amérique, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, dans le 
cadre du dépôt de l’offre publique d’achat simplifiée initiée sur les titres de Phenix Systems, société anonyme à 
conseil d’administration au capital de 1.156.023 euros divisé en 1.156.023 actions d'1 euro de valeur nominale 
chacune, dont le siège social est sis au Parc Européen d’Entreprises, rue Richard Wagner, 63200 Riom, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de Clermont-Ferrand sous le numéro 432 209 617 (« Phenix Systems » ou la 
« Société »), visant le solde des actions Phenix Systems non détenues à ce jour par 3D Systems au prix de 58 euros 
par action (l’ « Offre »). 

 
Il est précisé que 3D Systems détient à ce jour directement 1 089 974 actions Phenix Systems, représentant 94,29% du 
capital et 97,00% des droits de vote de Phenix Systems.  

 
Le projet de note d’information et la note d’information de 3D Systems ont été diffusés et sont disponibles sur les sites 
Internet de l’AMF (www.amf-france.org) de 3D Systems (www.3dsystems.com). 

 
1.    INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU RÈGLEMENT GENERAL DE L’AMF 

 
1.1  Renseignements concernant la société 3D Systems Europe Ltd. 

 
1.1.1 Forme juridique 

 
3D Systems Europe Limited est une « Private company limited by shares » immatriculée au registre des sociétés 
d’Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 4192467.  

 
1.1.2 Siège social 

 
Le siège social de la Société est situé à Mark House, Mark Road, Hemel Hempstead, Hertfordshire, HP2 7UA, Royaume 
Uni. 

 
1.1.3 Objet social 

 
La Société a principalement pour objet : 

 
- la conduite d’affaires en tant que producteur, grossiste, importateur, exportateur, acheteur ou vendeur de 

logiciels et technologies informatiques en lien avec la recherche, la construction ou la production ou tout autre 
objectif, de tout produit manufacturé ou tout type de produit, manufacturé ou non ; 

 
- la conduite de toutes affaires qui peut être, de l’avis de son conseil d’administration, avantageusement 

conduite en lien avec l’objet social de la société. 

 
1.1.4 Durée 

 
La durée de la Société est indéterminée. 

 
1.1.5 Droits de vote 

 
Un droit de vote est attaché à chaque action. 
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1.1.6 Exercice social 
 

L’exercice social de 3D Systems commence le 1er janvier pour finir le 31 décembre.  
 

1.1.7 Capital social 
 

Le capital de la Société est fixé à 1 £. Il est divisé en 1 action ordinaire de 1 £ de valeur nominale chacune. 
 

1.1.8 Répartition du capital et des droits de vote de l’Initiateur 
 

La société 3D Systems Europe Ltd. est détenue à 100% par la société 3D European Holdings Limited immatriculée au 
registre des sociétés d’Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 2540492.  

 
1.1.9 Organigramme simplifié relatif à l’Initiateur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.10 Gouvernance de l’Initiateur 
 

La Société est une « Private Company Limited by Shares » avec un Conseil d’Administration dont les membres sont : 
- Andrew Johnson ; 

3D Systems, inc. 
California 

3D European Holdings 
 Ltd. UK 

BotObjects Ltd. 

3D Systems Europe, 
Ltd. UK 

Phenix Systems 

AMT Inc Sint Tech 

100% 

100% 

100% 94,29% 

100% 100% 
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- David Langfield ; 
- David Styka.  

 
1.1.11 Commissaire aux comptes 

 
BDO 
55 Baker Street 
London W1U 7EU 
UNITED KINGDOM 
+44 (0) 20 7486 5888 
www.bdo.co.uk 
 

1.1.12 Informations financières sélectionnées 
 

Une présentation résumée des états financiers non consolidés et non audités de l’Initiateur aux 31 décembre 2015 et 
2014 sont rappelés ci-dessous. Ces informations doivent être lues en relation avec les états financiers consolidés et 
les notes correspondantes qui figurent dans le rapport annuel de 3D Systems Corporation publié sous la forme 10-K 
déposé auprès de la Securities and Exchange Commission (États-Unis d’Amérique).   

 2015  2014 

 milliers de £1  milliers de £ 

    

CHIFFRE D’AFFAIRES 16,844  17,765 

Coût des produits vendus (6,864)  (14,459) 

BÉNÉFICE BRUT 9,980  3,306 

    

Charges commerciales (1,415)  (766) 

Charges administratives (7,629)  (1,901) 

Impairment (Amortissement) (19,069)  (1,584) 

BÉNÉFICE D’EXPLOITATION (18,133)  (945) 

    

Produits financiers et similaires (1,697)  (955) 

      

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT (19,830)  (1,900) 

Impôt sur le bénéfice courant (57)  11 

RÉSULTAT COURANT APRES IMPÔT (19,887)  (1,889) 

 
 
Données bilancielles de l’Initiateur 
 

                                                           
1 Au 22 novembre 2016, le taux de change de la livre sterling vers l’euro est de 1,1725 €. 
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 2015  2014 

 milliers de £  milliers de £ 

IMMOBILISATIONS    

Immobilisations corporelles 2,047  1,629 

Immobilisations incorporelles 1,152  1,625 

Participations 16,503  32,458 

 19,702  35,712 

ACTIF CIRCULANT 22,081  17,107 

Dont trésorerie 1,839  1,840 

    

PASSIFS  (60,452)  (52,034) 

Dont endettement (dettes intra-groupe) (56,478)  (49,507) 

    

ACTIF NET (18,669)  785 

 
 

1.1.13 Coût de l’Offre 
 

Le montant global des frais, coût et dépenses exposés dans le cadre de l’Offre est estimé à environ 300.000 euros 
(hors taxes). Ces frais comprennent notamment les frais relatifs aux opérations d’achat dans le cadre de l’Offre, les 
frais relatifs au financement de l’Offre, les honoraires et autres frais de conseils externes financiers, juridiques, 
comptables ainsi que de tous experts et autres consultants et les frais de communication. 

1.1.14 Mode de financement de l’Offre 
 
Dans l’hypothèse où (i) l’Initiateur détiendrait 100% du capital et des droits de vote de la Société à l’issue de l’Offre et 
(ii) que la totalité des actions Phenix Systems acquises par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre seraient apportées le 
prix d’acquisition (hors frais liés à l'Acquisition) par  l’Initiateur  de la totalité des actions acquises dans le cadre de 
l’Offre, s’élèverait au plus à 3 830 842  euros. 
Ce montant serait financé en totalité au moyen de fonds propres de 3D Systems. 
 

1.2  Renseignements concernant la société en tête du Groupe : 3D Systems Corporation. 
 

1.2.1 Forme juridique 
 

3D Systems Corporation est une corporation immatriculée dans le Delaware sous le numéro : 2336432. 

1.2.2 Siège social 
 

Le siège social de la Société est situé à 333 Three D Systems Circle, Rock Hill, SC 29730, États Unis d’Amérique. 
 

1.2.3 Objet social 
 

La Société a pour objet d’engager tout acte ou activité pour laquelle une société peut être enregistrée dans l’État du 
Delaware. 
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1.2.4 Durée 
 

La durée de la Société est indéterminée. 

1.2.5 Exercice social 
 

Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.  
 

1.2.6 Capital social 
 

Le capital de la Société est fixé à 225.000 $. Il est divisé en 220.000.000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 
0,001 $ chacune et 5.000.000 actions privilégiées d’une valeur nominale de 0.001 $. 

 
1.2.7 Répartition du capital et des droits de vote de la société tête du Groupe 

 
3D Systems Corporation est cotée à la bourse de New York (NYSE). Son capital est majoritairement détenu par des 
actionnaires minoritaires inscrits au porteur, aucun actionnaire ne détenant plus de 10% du capital (source : NASDAQ).  
 

1.2.8 Organigramme simplifié du Groupe  

 
 

 
1.2.9 Gouvernance du Groupe 

 
La Société est une « Corporation » de droit Américain.  
 
Elle dispose d’un Conseil d’Administration composée comme suit : 
- Président du Conseil d’Administration : G. Walter Loewenbaum 
- “Directors” :  Thomas W. Erickson, Charles W. Hull, Jim D. Kever, Kevin S. Moore, Daniel S. Van Riper, William E. 
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Curran, Karen E. Welke, Vyomesh Joshi et William D. Humes. 
 
Et un directoire composé de : 
-Vyomesh Joshi, Directeur Général 
-John N. McMullen, Directeur Financier 
- Charles W. Hull, Directeur Technique 
- Kevin McALea, Directeur Opérationnel en Charge de l’activité Santé 
- Andrew M. Johnson, Directeur Juridique 
 

1.2.10 Commissaire aux comptes 
 

BDO USA, LLP 
1001 Morehead Square Drive 
Suite 300 
Charlotte NC 28203, Caroline du Nord, États Unis d’Amérique 

 
1.2.11 Activité du Groupe et date clefs 

 
3D Systems Corporation est une société fournissant des solutions d’impression 3D, que ce soit par la vente 
d’imprimantes 3D ou par des services d’impression à la demande. 3D Systems fournit aussi des services de conception 
assistée par ordinateur, de reverse engineering et d’inspection, ainsi que des scanner pour divers applications 
médicales ou mécaniques.  
 

1.2.12 Procédures d’arbitrage et judiciaire 
 

Il n’existe pas à la connaissance de l’Initiateur, de procédure judiciaire ou d’arbitrage qui serait susceptible d’affecter 
significativement et avec une probabilité sérieuse ses résultats, sa situation financière, son patrimoine ou son 
activité ainsi que ceux du Groupe. 
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1.2.13 Communiqués financiers publiés depuis la publication du Rapport Financier Annuel 2015 

1.2.13.1 Communiqué de l’Initiateur annonçant le dépôt de l’offre publique d’achat visant les actions de 
Phenix Systems 

 

DÉPÔT D’UN PROJET D’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIÉE 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ 

 
 

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ 

  
 

PRÉSENTÉE PAR 

  
 

Prix de l’offre : 58 euros par action Phenix Systems 
Durée de l’offre : 10 jours de négociation 

 
 

 

Le présent communiqué, relatif à l’offre publique d’achat simplifiée dont le projet a fait l’objet d’un dépôt auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« AMF »), est publié en application de l’article 231-16 du règlement général de l’AMF. Cette offre et le projet 
de note d’information restent soumis à l’examen de l’AMF. 

 
AVIS IMPORTANT 

En application de l’article L. 433-4 III du Code monétaire et financier et des articles 237-14 et suivants du règlement 
général de l’AMF, dans l’hypothèse où les actionnaires minoritaires de Phenix Systems ne représenteraient pas, à l’issue 
de l’offre, plus de 5% du capital social ou des droits de vote de Phenix Systems, 3D Systems a l’intention de mettre en 
œuvre, dans un délai de dix (10) jours de négociation à compter de la publication des résultats de l’offre initiale par l’AMF 
une procédure de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions de Phenix Systems non apportées à l’offre 
initiale moyennant une indemnisation en numéraire égale au prix par action Phenix Systems proposé dans le cadre de 
l’offre. 

Le présent projet de note d’information est disponible sur le site Internet de l'AMF (www.amf-france.org) et de 
l'initiateur (www.3dsystems.com) et peut être obtenu sans frais auprès d’Alantra, 6 rue Lamennais, 75008, Paris et de 
Aurel BGC, 15-17 rue Vivienne, 75002 Paris. 

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de l’Initiateur seront 
déposées auprès de l’AMF et mises à la disposition du public, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, 
conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF. 
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PRÉSENTATION DE L’OFFRE 

En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 233-1 1°, 235-2 et 237-14 du règlement général 
de l’AMF, 3D Systems Europe Limited, société enregistrée au Royaume-Uni sous le numéro 4192467 et ayant son siège 
à Mark House, Mark Road, Hemel Hempstead, Hertfordshire, HP2 7UA (« 3D Systems » ou l’« Initiateur »), propose de 
manière irrévocable aux actionnaires de Phenix Systems, société anonyme à conseil d’administration au capital de 
1 156 023 euros divisé en 1 156 023 actions d'1 euro de valeur nominale chacune, dont le siège social est sis au Parc 
Européen d’Entreprises, rue Richard Wagner, 63200 Riom, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Clermont-Ferrand sous le numéro 432 209 617 (« Phenix Systems » ou la « Société »), et dont les actions sont admises 
aux négociations sur le marché Alternext Paris d‘Euronext Paris sous le code ISIN FR 0011065242, mnémonique ALPHX 
(les « Actions »), d'acquérir la totalité de leurs Actions Phenix Systems au prix unitaire de 58 euros (le « Prix de l’Offre ») 
dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée décrite ci-après (l'« Offre ») suivie d’une procédure de retrait 
obligatoire (le « Retrait Obligatoire »). 

L'Initiateur détient à ce jour directement 1 089 974 Actions Phenix Systems, représentant 94,29% du capital et 97,40% 
des droits de vote de Phenix Systems. Par ailleurs, le nombre d’actions auto-détenues s’élève à 9 121 et représente 
0,79% du capital. 

L’Offre porte sur la totalité des actions Phenix Systems en circulation non détenues, directement ou indirectement, par 
l’Initiateur à la date de dépôt de l’Offre. 

L'Offre est présentée par Alantra Capital Markets2 (ci-après « Alantra ») qui garantit la teneur et le caractère irrévocable 
des engagements pris par l'Initiateur dans le cadre de l'Offre en application de l'article 231-13 du règlement général de 
l'AMF.  

L'Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée régie par les articles 233-1 et suivants du règlement général de l'AMF.  

La durée de l’Offre sera de dix (10) jours de négociation. 

Contexte et motifs de l’Offre 

Contexte de l’Offre 

L'Initiateur a déposé le 10 novembre 2016 un projet d'offre publique d'achat simplifiée portant sur la totalité des Actions 
non-détenues par lui. 

L'Offre sera réalisée suivant la procédure simplifiée conformément aux dispositions des articles 233-1 et suivants du 
règlement général de l'AMF, l’Initiateur détenant la majorité du capital et des droits de vote de la Société. L'Offre sera 
ouverte pour une durée de dix (10) jours de négociation comme indiqué dans le calendrier indicatif figurant au 
paragraphe 0 ci-dessous. 

Motifs de l’Offre 

L’offre est basée sur une volonté de simplification de la structure et de la gestion de Phenix Systems. De plus, Phenix 
Systems ne dégageant plus de résultat d’exploitation positif, une réflexion a été entamée sur les moyens lui permettant 
de réduire ses pertes et d’optimiser sa structure de coûts.  

Par ailleurs, compte-tenu du faible flottant de l'action Phenix Systems ainsi que des coûts récurrents induits par la 
cotation, l'Initiateur a l'intention de mettre en œuvre une procédure de retrait obligatoire, conformément à l’article 237-
14 du règlement général de l’AMF, afin de se voir transférer les Actions non présentées à l’Offre en contrepartie d’une 
indemnité de 58 euros par Action, égale au Prix de l’Offre, nette de tous frais. 

                                                           
2 Anciennement dénommée Nmas1 Capital Markets 
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Répartition du capital social de Phenix Systems 

À la connaissance de l’Initiateur, le capital social et les droits de vote de Phenix Systems sont répartis comme suit à la 
date de la présente note d’information : 

Actionnaires Nombre d’actions En % du 
capital 

Nombre de 
droits de 
vote réels 

En % des 
droits de 
vote réels 

Nombre de 
droits de vote 

théoriques 

En % des droits 
de vote 

théoriques3 

3D Systems 1 089 974 94,29% 2 169 319 97,40% 2 169 319 97,00% 
Actions auto-
détenues 

9 121 0,79% 0 0,00% 9 121 0, 41% 

Flottant 56 928 4,92% 57 944 2,60% 57 944 2,59% 

Total 1 156 023 100% 2 227 263 100% 2 236 384 100% 
Source : Société 

Autorisations réglementaires 

L’Offre n’est soumise à l’obtention d’aucune autorisation réglementaire. 

Intentions de l’Initiateur au cours des douze prochains mois 

Intérêt de l’opération pour l’Initiateur, Phenix Systems et ses actionnaires 

L’Initiateur propose aux actionnaires de Phenix Systems qui apporteront leurs titres à l’Offre une liquidité immédiate sur 
l’intégralité de leur participation. Le Prix de l’Offre, qui est supérieur de 11,5% par rapport au dernier cours de clôture 
avant l’annonce de la transaction intervenue le 7 octobre 2016, extériorise une prime de 26,5% sur le cours moyen 
pondéré 20 jours, de 27,0% sur le cours moyen pondéré 60 jours, de 24,0% sur le cours moyen pondéré 120 jours et de 
7,7% sur le cours moyen pondéré 250 jours au 7 octobre 2016 (source : Capital IQ). 

Stratégie – Politique industrielle et commerciale  

En coopération avec le management de Phenix Systems, l’Initiateur a l’intention de continuer à soutenir les équipes de 
R&D, d’ingénieurs, et d’assistance technique basées à Riom afin qu’elles continuent de travailler sur l’amélioration 
technique des produits existants y compris des avancées en terme de qualité, optimisant la performance des alliages 
dans les systèmes, tout en développant des systèmes de la prochaine génération en alignement stratégique avec le 
groupe 3D Systems, et en soutenant les ventes globales par la fabrication de pièces définies par le client. Les programmes 
de développements et d’ingénierie à Riom sont coordonnés avec les efforts du groupe 3D Systems dans ce domaine en 
Europe et aux États-Unis. 

Tous les systèmes Phenix Systems continueront d’être fabriqués à Riom ainsi qu’aux États-Unis par un sous-traitant. 

Intentions de l’Initiateur en matière d’emploi  

L’Offre ainsi que le Retrait Obligatoire ne devrait pas avoir d’impact négatif sur la politique d’emploi de Phenix Systems. 

Ainsi, l’Initiateur n’anticipe pas de changements significatifs concernant le personnel de la Société ni dans sa politique 
de ressources humaines. 

                                                           
3 Le pourcentage de droits de vote est calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés les droits 
de vote, y compris les actions privées de droits de vote conformément au 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement 
général de l’AMF 
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Composition des organes sociaux et de direction de Phenix Systems 

Le Conseil d’Administration de Phenix Systems est composé à ce jour d’Andrew Johnson en qualité de Président du 
Conseil d’Administration, Ziad Abou Jaoude administrateur et de Mark Wright administrateur. Ziad Abou Jaoude est 
Directeur Général et Kevin McAlea Directeur Général Délégué. 

Intentions concernant le maintien de la cotation de Phenix Sytems à l’issue de l’Offre 

En application de l'article L. 433-4 III et V du code monétaire et financier et des articles 237-14 et suivants du règlement 
général de l’AMF, les actionnaires minoritaires de Phenix Systems ne représentant pas plus de 5% du capital et des droits 
de vote de Phenix Systems, 3D Systems a l'intention de mettre en œuvre, dès la clôture de l’Offre, une procédure de 
retrait obligatoire afin de se voir transférer les Actions Phenix Systems non apportées à l'Offre, moyennant une 
indemnisation de 58 euros par action Phenix Systems égale au Prix de l'Offre, nette de tous frais, et de solliciter auprès 
d’Euronext Paris la radiation des Actions Phenix Systems du marché Alternext Paris d‘Euronext Paris. 

À cette fin et conformément aux articles 261-1 I et II du règlement général de l’AMF, le 13 octobre 2016, Phenix Systems 
a désigné le cabinet HAF Audit & Conseil, représenté par Monsieur Olivier Grivillers, en tant qu’expert indépendant afin 
que ce dernier émette un avis sur le caractère équitable des conditions et modalités financières de l’Offre, suivie d’un 
retrait obligatoire. 

Fusion et réorganisation juridique 

À la date de la présente note d'information, il n'est pas envisagé de procéder à une fusion de Phenix Systems avec 
l'Initiateur. 

Intentions concernant la politique de dividendes 

Il est dans l’intention de l’Initiateur de mener une politique de distribution de dividendes conforme à la capacité 
distributrice de Phenix Systems et à ses besoins de financement. 

A ce propos, il est rappelé que les comptes du premier semestre de l’année 2016 font ressortir une perte nette de 
3 613 315 euros. Il est de plus rappelé que Phenix Systems n’a pas distribué de dividende au cours des trois derniers 
exercices. 

Synergies et gains économiques  

A ce jour, il n’est pas identifié de synergies spécifiques ni de gains économiques autres que ceux liés à la gestion d’une 
société cotée sur Alternext. 

Accords pouvant avoir une incidence significative sur l’appréciation de l’Offre ou son issue 

L’Initiateur n’a connaissance d’aucun accord susceptible d’avoir une incidence sur l’appréciation de l’Offre ou son issue. 

CARACTÉRISTIQUES DE L'OFFRE 

Modalités de l’Offre 

En application des dispositions des articles 233-1 et suivants du règlement général de l’AMF, 3D Systems propose de 
manière irrévocable aux actionnaires de Phenix Systems d’acquérir, pendant une période de 10 jours de négociation, les 
Actions Phenix Systems qui lui seront présentées dans le cadre de l’Offre, au prix de 58 euros par action Phenix Systems. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, le projet d’Offre a été déposé auprès 
de l’AMF le 10 novembre 2016 par Alantra, établissement présentateur de l’Offre, agissant pour le compte de 3D Systems 
et garantissant la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par cette dernière dans le cadre de l’Offre. Un 
avis de dépôt sera publié par l’AMF sur son site Internet (www.amf-france.org). 

http://www.amf-france.org/
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Conformément aux dispositions de l'article 231-16 du règlement général de l’AMF, un communiqué de presse relatif aux 
termes de l’Offre a été diffusé par l’Initiateur et mis en ligne sur le site Internet de l’Initiateur (www.3Dsystems.com). En 
outre, conformément aux dispositions de l’article 231-16 du règlement général de l’AMF, le projet de note d’information 
est tenu gratuitement à la disposition du public auprès d’Alantra et de Aurel BGC et a été mis en ligne sur les sites Internet 
de l’AMF (www.amf-france.org) et de 3D Systems (www.3Dsystems.com). 

L’AMF publiera, le cas échéant, sur son site Internet (www.amf-france.org) une déclaration de conformité motivée 
relative à l’Offre après s’être assurée de la conformité de l’Offre aux dispositions législatives et règlementaires qui lui 
sont applicables. Cette déclaration de conformité emportera visa sur la note d’information. 

La note d’information ayant ainsi reçu le visa de l’AMF et les informations relatives aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables, de 3D Systems seront tenues gratuitement à la disposition du public, au plus tard 
la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, auprès de 3D Systems et d’Alantra et de Aurel BGC ainsi que sur les sites Internet 
de l'Initiateur (www.3Dsystems.com) et de l’AMF (www.amf-france.org). Conformément aux dispositions des articles 
231-27 et 231-28 du règlement général de l’AMF, un communiqué précisant les modalités de mise à disposition de ces 
documents sera publié par l’Initiateur. 

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et le calendrier de l’Offre, et Euronext Paris 
publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et annonçant les modalités et le calendrier de l’opération. 

Procédure de présentation à l’Offre des Actions Phenix Systems 

Pour répondre à l’Offre, les actionnaires dont les Actions sont inscrites au nominatif pur doivent demander l’inscription 
de leurs titres au nominatif administré chez un intermédiaire financier habilité, à moins qu’ils n’en aient demandé au 
préalable la conversion au porteur, auquel cas ils perdront les avantages attachés au caractère nominatif des actions 
(tels que les droits de vote doubles). En conséquence, pour répondre à l’Offre, les détenteurs d’actions inscrites au 
nominatif pur devront demander au teneur de compte-titres nominatif de la Société, à savoir à ce jour CACEIS 14, rue 
Rouget de Lisle, 92130 Issy-les-Moulineaux, dans les meilleurs délais, la conversion de leurs actions au nominatif 
administré ou au porteur. 

Les Actions Phenix Systems apportées à l’Offre devront être libres de tout gage, nantissement ou restriction de quelque 
nature que ce soit restreignant le libre transfert de leur propriété. L’Initiateur se réserve la possibilité d’écarter toutes 
les actions Phenix Systems apportées qui ne répondraient pas à cette condition. 

L'Offre s'effectuera par achats sur le marché, le règlement livraison étant effectué au fur et à mesure de l'exécution des 
ordres, deux (2) jours de négociation après chaque exécution. Les frais de négociation (à savoir les frais de courtage et 
la TVA afférente) resteront en totalité à la charge des actionnaires vendeurs. 

Les ordres de présentation des Actions à l’Offre seront irrévocables. 

Aurel BGC, agissant en qualité de prestataire de services d'investissements habilité en tant que membre de marché, se 
portera acquéreur, pour le compte de l'Initiateur, de toutes les Actions qui seront apportées à l'Offre. 

Publication des résultats de l’Offre 

L’AMF fera connaître le résultat de l'Offre au plus tard dans les neuf (9) jours de négociation suivant la date de clôture 
de l’Offre. 

Titres visés par l’Offre 

Conformément à l’article 231-6 du règlement général de l’AMF, l’Offre porte sur la totalité des actions Phenix Systems 
en circulation non détenues directement ou indirectement à cette date par l’Initiateur, soit sur la base du capital social 
de la Société à la date du dépôt de l’Offre, 66 049 actions Phenix Systems.  

À la connaissance de l’Initiateur, Phenix Systems n’a pas émis d’autres valeurs mobilières donnant ou susceptibles de 
donner accès au capital de la Société. 

http://www.3dsystems.com/
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Calendrier indicatif de l’Offre 

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et NYSE Euronext Paris publieront des avis annonçant la date d’ouverture 
et le calendrier de l’Offre. Un calendrier est proposé ci-dessous, à titre purement indicatif. 

 

10 novembre 2016 Dépôt du projet d’Offre auprès de l’AMF et du projet de note d’information de 
l’Initiateur 

Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org) et de l’Initiateur (www.3Dsystems.com) du projet de 
note d’information de l’Initiateur 

Dépôt du projet de note en réponse de Phenix Systems  

Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org) et de la Société (www.phenix-systems.com) du projet 
de note en réponse de la Société 

Publication par l’Initiateur d'un communiqué indiquant le dépôt du projet de 
note d’information et par la Société d’un communiqué indiquant le dépôt du 
projet de note en réponse 

29 novembre 2016 Déclaration de conformité de l’Offre par l'AMF emportant visa sur la note 
d’information et sur la note en réponse et mise à disposition du public des 
notes visées 

Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org) et de l’Initiateur (www.3Dsystems.com) des 
documents « Autres informations » relatifs aux caractéristiques notamment 
juridiques, financières et comptables de l’Initiateur  

Mise à disposition du public et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org) et de la Société (www.phenix-systems.com) des 
documents « Autres informations » relatifs aux caractéristiques notamment 
juridiques, financières et comptables de la Société 

30 novembre 2016 Publication par l’Initiateur et la Société d'un communiqué indiquant la mise à 
disposition des notes visées et des documents « Autres Informations » 

1er décembre 2016 Ouverture de l’Offre 

14 décembre 2016 Clôture de l’Offre 

19 décembre 2016 Publication par l’AMF du résultat de l’Offre 

Dans les plus brefs délais à 
compter de la publication 
de l’avis de résultat 

Mise en œuvre de la procédure de retrait obligatoire 

SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS D’APPRÉCIATION DU PRIX DE L’OFFRE 

Les éléments d’appréciation du Prix de l’Offre fixé à 58 euros par action Phenix Systems ont été préparés par Alantra, 
établissement présentateur de l’Offre, pour le compte de 3D Systems. 

Une synthèse de ces éléments d’appréciation est présentée dans le tableau ci-dessous : 
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Méthodes retenues Prix par titre (€) Prime induite par l'Offre

Méthodes retenues à titre principal

Multiples de sociétés comparables cotées
Borne basse 16,2 257,7%

Valeur centrale 29,6 95,6%

Borne haute 36,7 57,8%

Actualisation des flux de trésorerie (DCF)
Borne basse 6,4 803,0%

Valeur centrale 7,2 706,6%

Borne haute 8,1 616,5%

Méthodes retenues à titre indicatif

Analyse du cours de bourse
CMPV 03/10/2016 52,0 11,5%

CMPV 20 jours 45,9 26,5%

CMPV 60 jours 45,7 27,0%

CMPV 120 jours 46,8 24,0%

CMPV 250 jours 53,8 7,7%

Cours maximum sur 1 an 73,0 (20,5%)

Cours minimum sur 1 an 45,0 28,9%

Méthodes écartées

Actif Net Comptable 8,0 628,7%

Objectifs de cours de bourse des analystes financiers 60,0 (3,3%)

Transactions récentes sur le capital de la Société
Fondateurs / J-M. Gaillard (07/2013) 13,0 346,2%

Investisseurs financiers (07/2013) 12,0 383,3%

Multiples de transactions comparables
Borne basse n.d. -

Valeur centrale n.d. -

Borne haute n.d. -
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1.2.14 Évènement important depuis la publication du rapport annuel 2015 
 

Veuillez-vous reporter à la section 1.2.14 ci-dessus. 
 
 

1.2.15 Risques apparus depuis la publication du rapport annuel 2015 
 

Néant.  
 

1.2.16 Informations financières sélectionnées 
 
Les principaux agrégats financiers du groupe 3D Systems sont rappelés ci-dessous. Ces informations doivent être lues en 
relation avec les états financiers consolidés et les notes correspondantes qui figurent dans le rapport annuel de 3D 
Systems Corporation publié sous la forme 10-K déposé auprès de la Securities and Exchange Commission (États-Unis 
d’Amérique).   
 

  2015   2014 

  

milliers de $ 

   

milliers de $ 

 

        

Chiffre d’affaires  666.163   653.652 

Résultat net  (663.925)   11,946 

        

ACTIFS  893.275   1.530.310 

Dont trésorerie  155.643   284.862 

        

PASSIF  229.757   227.313 

Dont courant  145.471   147.826 

Dont non courant 84.286   79.487 

Dont endettement financier  0   0 

 
 
Au 30 septembre 2016, le groupe 3D Systems dispose d’une trésorerie de 179,3 millions de dollars. Son endettement 
est nul.  
 
Pour plus d’informations sur la situation financière du groupe 3D Systems, consulter le site internet suivant : 
https://www.sec.gov/Archives/edgar/data/910638/000091063816000028/ddd-20160930x10q.htm . 
 
 
 

2. PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT 
 

« J’atteste que le présent document qui a été déposé le 29 novembre 2016, et qui sera diffusé au plus tard la veille 
du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement 
général de l’AMF et par l’instruction 2006-07 de l’AMF, dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée initiée 
par 3D Systems et visant les actions de la société Phenix Systems. Ces informations sont, à ma connaissance, 
conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ». 

 
 

Le 29 novembre 2016 
 
 

https://www.sec.gov/Archives/edgar/data/910638/000091063816000028/ddd-20160930x10q.htm
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Andrew Johnson, 3D Systems Europe Ltd. 
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